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COMMISSION INTÉRIMAIRE
DES MESURES PHYTOSANITAIRES
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Rome, 11 - 15 mars 2002

CALENDRIER PROVISOIRE

Point 6.3 de l'ordre du jour provisoire

1. À sa réunion de décembre 2001, le Groupe de travail informel sur la planification
stratégique et l'assistance technique a élaboré un projet de programme de travail à soumettre à la
Commission intérimaire des mesures phytosanitaires (CIMP). Ce programme de travail inclut des
réunions, des activités et des initiatives correspondant aux orientations, objectifs et priorités
stratégiques de la CIMP. Il inclut notamment des activités à caractère continu telles que les
réunions du Comité des normes, ainsi que des points identifiés par le Secrétariat.

2. La liste ci-après résume les activités à court terme figurant au programme de travail.

Groupes de travail
• Mise à jour du glossaire, y compris les directives concernant l'interprétation de

l'"importance économique"
• Projet final de NIMP sur la surveillance du chancre des agrumes
• Projet final de NIMP sur l'établissement de listes d'organismes nuisibles
• Projet final de NIMP sur les systèmes de réglementation des importations
• Projet final de NIMP sur les méthodes d'inspection
• Examen et révision de la NIMP 1
• Examen et révision de la NIMP 2
• Projet de NIMP sur l'analyse du risque phytosanitaire associé aux organismes vivants

modifiés (OVM)
• Projet de NIMP sur l'efficacité des mesures phytosanitaires
• Projet de NIMP sur l'analyse du risque phytosanitaire associé aux organismes nuisibles

réglementés non soumis à quarantaine
• Projet de NIMP sur la faible prévalence d'organismes nuisibles
• Projet de directives relatives à l'application du principe d'équivalence
• Exigences du Protocole de Cartagena en matière de certification et de documentation

phytosanitaires
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• Examen approfondi des traductions en espagnol

Questions relevant de la CIMP
• CIMP 5
• Comité des normes (2 réunions: mai et novembre)
• Planification stratégique et assistance technique
• Équipe chargée du plan de travail
• Organe subsidiaire chargé du règlement des différends
• Suivi des normes

Échange d'informations
• Réunion du groupe de soutien à l'information

Assistance technique
• Atelier d'experts ECP

Consultations techniques
• Consultation technique entre organisations régionales de protection des végétaux
• Consultations techniques régionales sur les projets de NIMP

3. Le Groupe de travail informel a établi un calendrier provisoire en fonction des
recommandations relatives au programme de travail et des suggestions du Secrétariat concernant
l'organisation des travaux. Le Secrétariat a modifié le calendrier afin d'y inclure d'autres activités
prévues et de mieux tenir compte des priorités. Les activités qu'il est prévu de réaliser avec les
effectifs et les ressources du Programme ordinaire sont mises en relief.

4. Calendrier provisoire des activités inscrites au programme de travail de la CIMP pour
2002*

2002 Fixation de normes Autres activités

Février Glossaire et importance économique

Mars CIMP-4

Avril Surveillance du chancre des agrumes

Établissement de listes d'organismes
nuisibles

Soutien à l'information

Mai Comité des normes

Examen de la NIMP 1

Suivi des NIMP

Juin Analyse du risque phytosanitaire associé
aux OVM

Systèmes de réglementation des importations

Équipe chargée du programme
de travail

Juillet Efficacité des mesures

Directives concernant l'équivalence Atelier d'experts ECP

Août Consultations techniques régionales sur les
projets de NIMP

Examen des traductions en espagnol

Septembre Analyse du risque phytosanitaire associé
aux organismes nuisibles réglementés non
soumis à quarantaine

Consultation technique entre
ORPV

Octobre Faible prévalence des organismes nuisibles Planification stratégique et
assistance technique

Novembre Comité des normes

Décembre Examen de la NIMP 2
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2003

Janvier Méthodologie d'inspection

Février Glossaire

Mars

Avril NIMP-5

Organe subsidiaire chargé du
règlement des différends (dans
le cadre de la CIMP-5)

*Figurent en caractères gras les activités prioritaires que le Secrétariat prévoit de financer grâce
aux ressources du Programme ordinaire.

La CIMP est invitée à:

1. Prendre connaissance des activités proposées pour le programme de travail à court
terme.

2. Examiner le calendrier provisoire en fonction des priorités fixées pour le programme de
travail et des ressources disponibles.

3. Recommander des modifications, au cas où elle souhaiterait apporter des changements
aux activités et aux priorités inscrites au programme de travail.

4. Adopter le calendrier provisoire tel qu'éventuellement modifié.
5. Recommander au Secrétariat de mettre en oeuvre le programme de travail en respectant

autant que faire se peut le calendrier provisoire.
6. Exhorter ses membres à manifester leur intention de participer ou de contribuer aux

activités du programme de travail.


